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PRESIDENTE : Madame GHISU-DEPARIS

COUR ADMINISTRATIVE D'APPEL
DE Nancy

N° 2402776 RAPPORTEURE : Madame GHISU-DEPARIS01)

Demandeur Me  LE BIGOT
Défendeur

COMMUNE DE BIESLES LE PUITS DES MEZES
Mme  X Me  SAADA-DUSART

Requête de la commune de BIESLES tendant au sursis à éxecution du jugement n° 2201777 du 11 juin 2024 par lequel
le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne a, d’une part, annulé l’arrêté de son maire n° ...-2018 du 6 juin 
2018 en tant qu’il constate l’état d’abandon physique de la concession n° .., tombe n° ...., carré .. et, d’autre part,lui a 
enjoint de réattribuer à Mme X une concession et enfin l'a condamnée à verser à Mme X une  somme de 5 997, 90 
euros en réparation des préjudices matériels et moraux.
Dispositif
Jusqu’à ce qu’il soit statué au fond sur la requête n° 24NC02054 il sera sursis à l’exécution des articles 1er et 3 du 
jugement n° 2201777 du 11 juin 2024 du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne.
Les conclusions de Mme X tendant au bénéfice des dispositions de l’article L. 761 1 du code de justice  administrative 
sont rejetées.
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